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RAPPORT DE LA SEANCE SUR L’INFORMATION DE L’EXAMEN LOCAL 

VOLONTAIRE/ FN-ODD 

Le lundi 22 novembre 2022 à partir de 16 h a eu lieu à la salle de réunion de 

l’arrondissement central d’Avrankou, une séance d’information sur l’Examen Local 

Volontaire (ELV), pour lequel la Commune d’Avrankou a été retenue pour le compte 

de l’année 2022. 

La séance a connu la participation effective de Monsieur  Gafarou TCHONIBARE (SE), 

Monsieur Innocent GANKPEHOUNDE (RDLP), Madame Vinciane Blanche 

HOUNGBO (RAAF), Monsieur Marcel KAKPO Comlan (consultant), des membres de 

la GIZ, des services déconcentrés et des ONG (voir la liste de présence). 

A l’entame le RDLP a précisé le cadre de la séance toute en souhaitant la bienvenue aux 

participants et en présentant ses excuses pour la délocalisation de la séance à la dernière 

minute. L’ouverture de la séance a été faite par le SE qui a expliqué l’importance de 

cette séance. Ensuite, le RDLP a présenté les objectifs de l’ELV, ses enjeux, ses grandes 

étapes, ses phases et ses opportunités pour la Commune. Ensuite le consultant a pris la 

parole pour expliquer son appui à l’élaboration du rapport des ELV en quelques points 

que voici : 

-Le premier point parle des ELV qui contribuent à faire valoir ce que les Communes ont 

pu faire par rapport aux Objectifs du Développement Durable. A cet effet 04 Communes 

ont été choisies (une Commune à statut particulier: Abomey-Calavi, une Commune 

intermédiaire : Nikki et deux Communes ordinaires : Avrankou et Bassila) pour 

l’élaboration du rapport de l’Examen Local Volontaire qui sera présenté au Forum 

National des Objectifs du Développement Durable (FN-ODD). 

-Le second point concerne ses objectifs pour la réussite du travail. Son objectif général 

consiste à appuyer techniquement la Commune dans l’élaboration de son rapport de 

l’Examen Local Volontaire. Plus spécifiquement, il aura à : 

-appuyer l’unité focale dans l’élaboration du rapport ; 
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-

veiller à la prise en compte dans le rapport des huit principes directeurs régissant les 

ELV ; 

-veiller au respect du canevas type d’élaboration du rapport ; 

-accompagner l’élaboration du rapport dans le délai (25 jours). 

-Sur le troisième point, il a exposé les résultats attendus qui sont : 

-l’unité focale est appuyée dans l’élaboration du rapport ; 

- la prise en compte des huit principes directeurs régissant les ELV ; 

-le respect du canevas type du rapport sur les ODD ; 

-la disponibilité du rapport ; 

-l’élaboration soit participative et inclusive du rapport (tous ceux qui participent à la 

mise en œuvre des ODD dans la Commune doivent être pris en compte). 

-Le quatrième point a abordé les cibles spatialisées et partagées dans la Commune et de 

la méthodologie de travail. Les cibles spatialisées et partagées dans la Commune sont 

au nombre de dix et regroupent les trois dimensions des ODD que sont : le social, 

l’économie et l’environnement. L’approche méthodologique à adopter pour conduire le 

travail sera une approche participative et inclusive, la revue documentaire, le focus 

groupe, la collecte et l’analyse des données. 

Un chronogramme regroupant onze activités a été donné pour le suivi du travail. 

Aux préoccupations et aux suggestions qui ont été émises, le consultant a donné des 

réponses tout en mettant l’accent sur la mise en valeur de toutes les ressources de la 

Commune pour un bon déroulement du travail. 

La cérémonie de clôture a été prononcée par le SE. Dans son intervention, il a remercié 

tous les participants pour leur assiduité et a vivement recommandé que l’approche 

participative et inclusive soit mise en application pour une bonne élaboration du rapport 

ELV.   
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La séance a pris fin dans une ambiance conviviale autour de 18h.  

Rapporteur : Fifame Belhmalip BABALOLOU (Stagiaire au Service du Développement 

Local et de la Planification). 
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